
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le six février, à dix-huit heures trente, le 
Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE AGGLOMÉRATION, 
dûment convoqué s’est réuni à la salle des fêtes de Barbentane, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  31 janvier 2025. 

 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET, Mme Edith BIANCONE, M. Michel BLANC. 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN. 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, Mme Solange PONCHON, M. Eric CHAUVET, Mme 
Marie-Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON, M. Bernard REYNES, Mme Sylvie DIET-PENCHINAT. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER, M. Eric DELABRE. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, Mme Annie CORNILLE. 
Pour la commune de Maillane : M. Eric LECOFFRE. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, Mme Edith LANDREAU, M. Christian REY. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA, M. Dominique ALIZARD. 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT. 
 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Châteaurenard : Mme Adélaïde JARILLO (donne pouvoir à Mme Solange PONCHON), M. 
Pierre-Hubert MARTIN (donne pouvoir à Mme Marie-Laurence ANZALONE), Mme Marina LUCIANI-RIPETTI (donne 
pouvoir à M. Marcel MARTEL), M. Cyril AMIEL (donne pouvoir à M. Jean-Pierre SEISSON),  Mme Annie SALZE (donne 
pouvoir à M. Eric CHAUVET). 
Pour la commune de Graveson : M. Jean-Marc DI FELICE (donne pouvoir à Mme Annie CORNILLE). 
Pour la commune de Maillane : Mme Frédérique MARES (donne pouvoir à M. Eric LECOFFRE). 
Pour la commune de Noves : M. Pierre FERRIER (donne pouvoir à Mme Edith LANDREAU). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à Mme Corinne CHABAUD), Mme 
Jocelyne VALLET (donne pouvoir à M. Daniel ROBERT). 
Pour la commune de Rognonas : Mme Cécile MONDET (donne pouvoir à M. Yves PICARDA). 
Pour la commune de Saint-Andiol : Mme Sylvie CHABAS (donne pouvoir à Mme Josiane HAAS-FALANGA). 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE (donne pouvoir à M. Jean-Christophe DAUDET). 
 
ABSENT : / 
 
 

Secrétaire de séance : Jean-Christophe DAUDET 
 

Mme la Présidente expose qu’afin de tenir compte des sujétions induites par la fonction de régisseur ou de 
mandataire suppléant dont la responsabilité personnelle et pécuniaire peut être mise en jeu à raison du paiement 
des dépenses ou de l'encaissement des recettes dont il est chargé, il convient de délibérer pour créer une part 
spécifique de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) dénommée « IFSE Régie ». Cette part « 
IFSE Régie » est versée en complément de la part principale IFSE prévue pour le groupe de fonctions 
d’appartenance de l’agent régisseur. La création de cette part supplémentaire permet de l’inclure dans le respect 
des plafonds règlementaires prévus pour chaque groupe de fonctions. 
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Il est précisé que le versement de cette part « IFSE régie » des régisseurs d’avances et de recettes de la collectivité 
est fonction d’un barème de référence, fixé par arrêté du ministre chargé du budget. 

 

L’arrêté en vigueur est celui du 28 mai 1993 modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de 
l’indemnité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes.  

 

Il est proposé de fixer les montants de l’indemnité « IFSE régie » de la manière suivante : 

  

RÉGISSEUR 
D'AVANCES 

RÉGISSEUR DE 
RECETTES 

RÉGISSEUR 
D'AVANCES ET DE 
RECETTES 

MONTANT 
du 
cautionnem
ent (en 
euros) 

MONTANT de 
l'indemnité de 
responsabilité 
annuelle (en euros)  

Montant maximum de 
l'avance pouvant être 
consentie 

Montant moyen des 
recettes encaissées 
mensuellement 

Montant total du 
maximum de l'avance 
et du montant moyen 
des recettes effectuées 
mensuellement 

 

 

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 

De 7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 1 800 200 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 4 600 410 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640 

De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690 

De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820 

De 760 001 à 1 500 000 
De 760 001 à 1 500 
000 

De 760 001 à 1 500 000 8 800 1 050 

Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 

1 500 par 
tranche de 

1 500 000 

46 par tranche de 

1 500 000 

 

 

 

 



 

 

 

 

Modalités de versement : 

- Pour une régie de recettes, l’indemnité est versée en fonction du montant moyen des recettes encaissées 
mensuellement. 

 

- Pour une régie d’avance, l’indemnité est versée compte tenu du montant maximum de l’avance pouvant 
être consentie. 

 

Il peut être procédé, en accord avec le comptable, au début de chaque année, à une révision éventuelle de la part 
« IFSE régie » allouée sur les bases des avances ou recettes constatées au cours de l’année précédente. 

 

L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les montants 
seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.  
 

La « part régie » sera versée sur le fondement de l’arrêté de nomination du régisseur. Elle sera supprimée à la date 
d’effet figurant sur l’arrêté mettant fin aux fonctions du régisseur. 

 

La « part régie » sera versée mensuellement. Son montant est proratisé en fonction de la date de nomination ou 
de fin de fonctions du régisseur. 

L’attribution du montant individuel et mensuel de la « part régie » fait l’objet d’un arrêté d’attribution de l’IFSE 
global (IFSE liée aux fonctions et IFSE régie). 
 

Bénéficiaires : 

La « part régie » est versée aux : 
- Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
- Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel. 

 

Les agents contractuels de droit privé ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente délibération. 

 

Seuls les régisseurs titulaires, intérimaires et suppléants peuvent percevoir la part « IFSE régie » dès lors qu’ils sont 
régulièrement chargés des fonctions de régisseur d’avances ou de recettes ou des fonctions cumulées. Cette 
indemnité sera donc octroyée au suppléant dès qu’il s’agit d’un agent public et lorsque ce dernier assure 
effectivement le remplacement du régisseur titulaire. 

 

Il est précisé que les régisseurs titulaires ou suppléants ayant la qualité de responsable de service ne percevront 
pas la part IFSE régie. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’approuver la création d’une part spécifique de l’IFSE dénommée « IFSE 
Régie » dans les conditions précitées. 

 

   Après exposé du rapporteur,  
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.712-1, L714-4 à L.714-13, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, 
VU le décret n°2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes et 
d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général des 
collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles, 
VU l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents, 
VU l’instruction codificatrice du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie n°06-031-A-B-M du 21 avril 
2006 relative à l’organisation, au fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, 
 



 
 
 
 
VU les arrêtés permettant l’application du RIFSEEP aux cadres d’emplois de la fonction publique territoriale, 
conformément aux tableaux d’équivalence entre les corps de l’Etat et les cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale figurant aux annexes 1 et 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 susvisé, 
VU la délibération n°157-2022 relative à la modification des montants de l'IFSE - Instauration d'une IFSE 
régie, 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions 
d’attribution des primes et indemnités de toute nature, 
CONSIDÉRANT ainsi la nécessité de procéder à une régularisation des délibérations antérieures portant mise en 
place du RIFSEEP en intégrant l’indemnité susvisée dans la part fonctions du RIFSEEP dénommée IFSE ; 
CONSIDÉRANT QUE l’indemnité susvisée fera l’objet d’une part « IFSE régie » versée en complément de la part 
fonctions « IFSE » prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent régisseur, ceci permettant de 
l’inclure dans le respect des plafonds réglementaires prévus au titre de la part fonctions ; 

 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  

DÉCIDE l'instauration d’une part supplémentaire « IFSE régie » dans le cadre du RIFSEEP ; 
 
DÉCIDE la validation des critères et montants tels que définis ci-dessus ; 
 
DIT QUE les crédits correspondants sont inscrits au budget chapitre 012 articles 64118 et 64138. 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42   
Votants :   42   
Votes pour :   42 
Votes contre :   0 
Abstentions :     0 
 
Fait à Eyragues, le 6 février 2025, 

 
 
Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             


